
 

Théorie des organisations 

Les organisations 

Ce cours vous est proposé par Audrey Portes, Assistant professor et enseignant-chercheur en 

Sciences de Gestion, à Montpellier Business School,  

et par AUNEGe, l’Université Numérique en Économie Gestion. 

Activité 
« L’organisation est une notion ambiguë dont la définition ne fait pas l’unanimité pour différentes 

raisons ». 

« La théorie des organisations c’est améliorer l’efficience du fonctionnement des entreprises en 

le rationalisant » (Desreumaux, 2015). 

Consigne 

1. Expliquez, selon vous, quelles sont les différentes raisons pour lesquelles l’organisation est une 

notion ambiguë ? 

2. Commentez cette citation. Vous expliquerez ainsi l’objectif de la théorie des organisations. 

3. Pourquoi dit-on que l’organisation est un objet non naturel ? 
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